
Quelques rappel - 19 mars 2021  

Lorsqu’ un enfant est déclaré positif dans cette classe, les parents de la classe concernée sont 

prévenus. Les enfants de la classe sont considérés contacts à risque s'ils ont déjeuné au 

restaurant scolaire. Au restauration scolaire, les enfants déjeunent par classe. 

Comment sont identifiées les personnes contacts à risque ? 

Si le cas confirmé est symptomatique et que la date des symptômes est connue, alors 

l’identification se fera sur la période allant de 48H avant le début des signes de l’éviction.  

Si le cas confirmé est asymptomatique, l’identification des contacts à risque se fait sur la 

période allant de 7 jours avant la date du test positif. 

Les personnels et les élèves identifiés comme contacts à risque doivent immédiatement 

réaliser un test antigénique afin de pouvoir déclencher sans attendre le contact-tracing en cas 

de positivité. Un résultat négatif ne lève pas la mesure de quarantaine de la personne contact.  

Une distinction est faite entre les contacts à risque hors foyer et les contacts à risque du foyer : 

La mesure de quarantaine n’est pas la même.  

Les personnes cas confirmés ou contacts à risque sont destinataires d’un courrier de 

l’Assurance Maladie précisant la démarche à suivre.  

Le retour à l’école se fait sous réserve de la poursuite du respect strict des mesures barrières et 

du port rigoureux (permanent) du masque. 

 

 


